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1. Résumé
Les activités liées à la troisième année de mise en œuvre du Projet Gouvernance, Paix et Stabilité (GPS) s’articulent autour de la consolidation et la capitalisation des acquis à travers les actions de renforcement de capacités et d’appui/conseil, les échanges entre pairs (réseau électoral et parlementaire), l’appropriation et le transfert de compétence au niveau de la COI et plus particulièrement à l’unité de gouvernance et la réflexion sur la stratégie de pérennisation.
2. État d’avancement (activités principales de 2024)

· Opérationnalisation de l’Unité de Gouvernance (approuvée par le Conseil des Ministres du 17 mai 2023), laquelle s’inscrit dans le processus d’évolution institutionnelle et la modernisation de la COI. Cette démarche s’est concrétisée avec la prise de fonction du coordonnateur technique en juillet 2024. 
· Mise en œuvre effective du Cadre de coopération entre la COI et l’ONU, signé le 15 juin 2018, (entre la COI et le Département des affaires politiques), à travers la réalisation de la conférence régionale sur le rôle de la jeunesse dans les initiatives de consolidation de la paix et de démocratie dans la région de l’océan Indien (Madagascar, octobre 2024) avec les perspectives de création d’un Parlement régional de jeunes en 2025. Cette conférence s’inscrit également dans les priorités de la présidence seychelloise de la COI sous le thème « la jeunesse, moteur de la modernisation », laquelle reflète l’engagement accru de la COI envers la jeunesse, un axe transversal de son Plan de développement stratégique 2023-2033.
· Les Termes de références en vue de déploiement des missions d’écoute et de dialogue ont été soumis à la validation des États membres à l’issue de l’atelier de validation avec les OPL tenu le 27 aout 2024 au Secrétariat général. Le retour des États membres est attendu pour le 15 novembre 2024 en vue de l’approbation des ces termes de référence par le comité des OPL.
· Mise en place d’une école d’administration électorale régionale : elle s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la décision de la Conférence des Présidents du Réseau électoral de l’océan Indien (REOI). La mise de cette École sera réalisée en collaboration, entre autres, avec l’École nationale d’administration de Madagascar et l’Université des Seychelles en 2025. A noter que la création d’une école d’administration électorale école ou Campus Régionaux des Métiers et des Qualifications d’excellence (CRMQE) d’administration électorale pourrait s’inscrire également dans le cadre du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle dans l’océan Indien de la COI. L’objectif de ce programme est d’accompagner le développement quantitatif et qualitatif des systèmes de formation dans et avec chacun des États membres de la COI. A titre de rappel, le CRMQE « permet d'identifier et de regrouper, sur un territoire donné, un réseau d'acteurs qui interviennent en partenariat pour développer une large gamme de formations, relevant de l'enseignement secondaire et de l'enseignement supérieur, ainsi que de la formation initiale ou continue ».
· Élaboration d’une stratégie de pérennisation de l’AP-COI et proposition d’un Mémorandum d’entente entre la COI et l’AP-COI. L’ébauche de Mémorandum est en cours de validation au niveau de l’AP-COI avant soumission à la COI.
· Finalisation de l’étude comparative des différents systèmes et fonctionnements parlementaires des membres de l’AP-COI, laquelle servira de base pour les échanges de bonnes pratiques entre pairs.
· Organisation du 4ème Comité de Pilotage pour la validation du plan annuel 2024 et le plan de travail budgétisé de 2025, prévu pour le 12 et 13 décembre à La Réunion.
· Processus de sélection des projets ayant répondu à l’appel à projet en cours (projets à mettre en œuvre en 2025).

3. EXTENSION DU PROJET
· Extension sans coûts additionnels d’une durée de 12 mois jusqu’à décembre 2026 : préparation d’un avenant à la Convention de financement et au contrat pour l’assistance technique internationale (ATI) afin de permettre l’ancrage du projet et la mobilisation des ressources supplémentaires pour la pérennisation des acquis du projet. 
· Les activités prioritaires de la période d’extension : il s’agit des activités « phares » qui méritent d’être consolidées afin d’assurer la pérennisation des acquis du projet. Elles s’inscrivent dans la continuité des dynamiques créées, lesquelles sont bien ancrées auprès des institutions partenaires. La dernière année du projet consacrera également beaucoup d’importance au bilan et à la stratégie de pérennisation.
Il s’agit des axes d’intervention suivants :
· L’accompagnement de l’Unité de gouvernance dans son intégration à la dynamique institutionnelle de la COI ainsi que sa pérennisation.
· L’appui des réseaux redynamisés par le projet GPS dont l’AP-COI/PFPOI et le REOI
· La mise en place effective et l’opérationnalisation d’une école d’administration électorale ;
· La poursuite de la collaboration entre la COI et l’AP-COI pour les actions communes en faveur des intérêts communs de la région et consolidation de la légitimité de l’AP-COI ;
· La poursuite de la collaboration avec d’autres organisations interparlementaires et d’autres partenaires 
· L’ancrage de la thématique jeunesse et femmes comme axes transversaux.

4. Propositions de décision
Le Comité des OPL :
a) Approuve la version consolidée des termes de référence des missions d’information et de solidarité (précédemment appelées missions d'écoute et de dialogue), issue de l’atelier de validation avec les OPL le 27 aout 2024.
b) Se félicite de la décision prise par la Conférence des Présidents du Réseau électoral de l’océan Indien (REOI) en vue de la création d’une école régionale d’administration électorale.
c) Demande au Secrétariat de poursuivre les consultations nécessaires prévues dans le cadre du processus de mise en place effective d’un Campus Régional des Métiers et des Qualifications d’excellence (CRMQE) d’administration électorale.
d) Prend note de l’initiative prise par l’Association des Parlements des États membres de la COI (AP-COI) de proposer l’établissement d’un Mémorandum d’entente entre la COI et l’AP-COI.
e) Se félicite des démarches et consultations entreprises à travers le projet GPS en vue de la mise en place effective d’un parlement régional de jeunes de l’Indianocéanie.


5. Annexes :
· Annexe 1 : Version consolidée des termes de référence des missions d’information et de solidarité
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